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PRÉAMBULE 
Le présent document vise à présenter les recommandations du Comité de répartition des ressources (ci-après 
« CRR ») relativement aux objectifs, principes et critères de répartition des ressources, afin de maintenir un haut 
niveau de transparence et de clarté dans le processus budgétaire du Centre de services scolaire de Montréal. En 
vertu de la Loi sur l’instruction publique (ci-après « LIP »), il incombe au Conseil d’administration d’établir ces 
objectifs et principes de la répartition annuelle des revenus, de déterminer la répartition annuelle de ceux-ci et 
de déterminer la répartition des services éducatifs complémentaires, le tout en tenant compte des 
recommandations du CRR. 
 
Ces objectifs, principes et critères  

- relèvent d’une obligation émise par la LIP et il appartient au CRR de mettre en place un processus de 
consultation visant à lui permettre d’obtenir toute l’information nécessaire sur les besoins des différents 
milieux dans le cadre de l’émission de ses recommandations ; 

- doivent se conformer aux encadrements légaux et ministériels au regard des aspects budgétaires et 
pédagogiques ; 

- doivent tenir compte de la mise en œuvre des orientations ministérielles, de la mission du Centre de 
services scolaire de Montréal, de son plan d’engagement vers la réussite, de ses orientations et de ses 
politiques ; 

- doivent soutenir la réalisation de la mission des établissements et la mise en œuvre de leur projet éducatif. 
 

CADRE LÉGAL 
Le présent document est élaboré conformément aux dispositions de la Loi sur l’instruction publique, notamment 
en vertu des articles 193.3, 193.4, 207.1, 275, 275.1, 275.2 et 279. Ces articles sont reproduits à l’annexe A. 
 

ORIENTATION GÉNÉRALE 
Fournir l’information dans un processus budgétaire transparent et permettre aux instances consultées de 
connaître les fondements de la répartition des revenus en vue de financer les dépenses en personnels et autres 
dépenses engendrées par les unités administratives et les établissements tout en s’assurant d’une gestion saine 
et éthique des fonds publics.  

 

OBJECTIFS 

1. Offrir des services de qualité visant à favoriser la réussite des élèves et assurer l’équité 
Assurer une répartition des ressources financières qui permet d’offrir des services de qualité à toute la clientèle 
scolaire en tenant compte de la mission de l’école québécoise, du plan d’engagement vers la réussite, des projets 
éducatifs des établissements et des inégalités sociales et économiques des milieux. 
 
2. Maintenir un haut niveau de compétence des ressources humaines 
Tenir compte dans la répartition des ressources des défis liés au recrutement et à la rétention du personnel 
(insertion professionnelle, expérience employé, etc.) 
 
3. Prioriser l’autonomie et l’imputabilité 
Favoriser l’autonomie des établissements et des services par la responsabilisation et l’imputabilité, en leur 
rendant accessibles les ressources financières nécessaires pour répondre aux besoins de leur secteur d’activité 
et respecter leurs projets éducatifs. 
 
4. Maintenir l’équilibre budgétaire 
Développer une vision collective de la gestion des ressources financières du centre de services scolaire qui est 
centrée autour de l'atteinte et du maintien de l'équilibre financier. 
 



PRINCIPES 

1. Respecter les obligations légales et administratives 
La répartition des ressources financières s'opère dans le respect des obligations découlant des lois, des 
règlements, des règles budgétaires du ministère, des conventions collectives, des politiques et des autres 
encadrements s'appliquant au centre de services scolaire et à ses établissements. De plus, la transférabilité de 
certaines ressources financières de fonctionnement permet de favoriser l’optimisation de celles-ci. 
 
2. Conformité avec les orientations 
La répartition des ressources financières se fait avec le plus grand souci d’équité et de transparence et doit tenir 
compte de la réalisation du plan stratégique du ministère, du plan d’engagement vers la réussite du centre de 
services scolaire et des projets éducatifs des établissements. 
 
3. Respecter la subsidiarité  
La répartition des ressources financières se fait en respectant le principe de subsidiarité, principe selon lequel 
les pouvoirs et les responsabilités doivent être délégués au niveau approprié d’autorité en recherchant une 
répartition adéquate des lieux de décision et en ayant le souci de les rapprocher le plus possible des élèves, des 
autres personnes ou des communautés concernées.  
 
4. Efficience  
En tenant compte des besoins exprimés localement, le CRR recommande annuellement la centralisation de 
certaines ressources financières des établissements, afin d’offrir des services plus efficients aux élèves. Il peut 
également demander au centre de services scolaire d’organiser centralement des services qui sont financés par 
des mesures destinées aux établissements.  
 
De plus, afin de répondre adéquatement aux activités qui demeurent centralisées, la répartition des ressources 
financières doit prévoir les budgets suffisants au centre de services scolaire et à ses services administratifs. 
 
5. Solidarité 
La solidarité implique la nécessité d’avoir une vision commune et collective de la gestion des ressources à la 
disposition de chaque unité administrative, favorisant ainsi la mise en commun des ressources disponibles pour 
les établissements lorsque c’est possible. 
 
6. Concertation 
La répartition des ressources financières doit tenir compte des besoins exprimés par les établissements par 
l’entremise des mécanismes de concertation au sein du centre de services scolaire mis en place ou reconnus par 
le CRR dans le respect des ressources disponibles. 
 
7. Répartition des revenus par enveloppes budgétaires 
Les revenus de subvention, du produit de la taxe scolaire et les autres revenus du centre de services scolaire sont 
répartis annuellement, en tenant compte des recommandations du CRR, entre différentes enveloppes 
budgétaires établies en cohésion avec les différents processus de concertation. 
 
8. Affectation et utilisation des surplus et gestion des déficits 
À la fin de chaque exercice financier, les surplus des écoles et des centres, le cas échéant, deviennent ceux du 
centre de services scolaire. L’affectation des surplus et la gestion des déficits font l’objet d’une recommandation 
annuelle du CRR au conseil d’administration du centre de services scolaire. 
 
 
 



CRITÈRES 

Le CRR se fonde sur plusieurs critères lorsque vient le temps d’établir des recommandations sur les modalités de 
répartition des ressources entre les unités administratives. Pour chaque élément de répartition, le ou les 
critère(s) le(s) plus pertinent(s) est(sont) considéré(s). Les critères suivants sont utilisés: 
 
1. Caractéristiques de la clientèle 
Ce critère est utilisé lorsque l’on attribue un niveau de ressource différent en relation avec le type de clientèle. 
Les types suivants peuvent être notamment utilisés (sans ordre de priorité) : 

 Ordre et cycle d’enseignement 

 Nombre d’élèves 

 Nombre de groupes ou d’ETP 

 Nombre d’élèves ordinaires, à risque et HDAA 

 Nombre d’élèves issus de l’immigration 

 Type de classes : régulières, HDAA, accueil, etc. 
 
2. Plancher de base 
Ce critère est utilisé lorsque l’on attribue un niveau minimal de ressources pour tous les établissements ou pour 
certains types de clientèle ou de groupes ou pour des établissements ayant une clientèle ou une superficie 
moindre. 
 
3. Indices de défavorisation 
Ce critère est utilisé lorsque l’on attribue un niveau de ressources différent selon l’indice de défavorisation 
attribué à chacun des établissements. L’indice de milieu socio-économique (IMSE) ou l’indice de seuil de faible 
revenu (SFR) publiés par le Ministère sont généralement utilisés.  
 
4. Programmes particuliers 
Ce critère est utilisé lorsque l’on attribue un niveau différent de ressources pour les programmes particuliers tels 
les programmes d’éducation internationale, les concentrations sportives ou artistiques, les programmes de 
sports-arts-études. Sauf exception, il est de la responsabilité première des milieux ayant initié ce genre de 
programmes d’en assumer les coûts. 
 
5. Écoles dédiées 
Ce critère est utilisé lorsque l’on attribue un niveau différent de ressources pour les écoles dédiées à mandat 
particulier, essentiellement les écoles HDAA, pour qui le modèle de répartition ne correspond pas à leur réalité. 
 
6. Superficie de l’établissement et nombre de bâtiments 
Ce critère est utilisé lorsque l’on doit assurer un niveau minimum de ressources à des établissements dont la 
superficie est petite ou un niveau maximum de ressources aux établissements de grande superficie ou un niveau 
de ressources à ajuster lorsqu’un établissement utilise plusieurs bâtiments. 
 
7. Situation financière des établissements 
Ce critère peut être utilisé lorsqu’un établissement est aux prises avec une situation financière difficile, 
imprévisible et hors de son contrôle. 
 
8. Normes d’allocation 
Ce critère est utilisé pour la répartition des revenus associés à des normes d’allocation, dont les différentes 
mesures dédiées ou protégées. Le comité de répartition des ressources tend à être le plus fidèle possible aux 
normes établies, tout en tenant compte des particularités de certains milieux ou de certaines clientèles. 
 



9. Autofinancement 
Ce critère est utilisé pour certaines activités qui permettent d’accroître les services aux élèves, par exemple les 
services de dîner, les services aux entreprises, les cafétérias, etc.) 
 
10. La base historique 
Exceptionnellement, ce critère peut être utilisé de façon temporaire ou progressive, afin d’éviter un impact trop 
important lié au changement de modalités de répartition d’une mesure ou d’une source de financement et par 
souci d’équité. 
 
  



Annexe A 
 
Articles de la Loi sur l’instruction publique 
 
193.3. Le comité de répartition des ressources a pour fonction de faire des recommandations au conseil 
d’administration du centre de services scolaire en vue d’établir les objectifs et les principes de la répartition 
annuelle des revenus conformément à l’article 275, de déterminer cette répartition conformément à l’article 
275.1, incluant les critères servant à déterminer les montants alloués, et de déterminer la répartition des services 
éducatifs complémentaires conformément à l’article 261. 
 
Pour ce faire, il met en place un processus de concertation lui permettant d’obtenir toute l’information 
nécessaire sur les besoins des différents milieux. 
 
Le comité peut ajouter à la concertation la répartition d’autres services professionnels, en sus des services 
éducatifs complémentaires. 
 
Dans le cadre du processus de concertation, le centre de services scolaire et les établissements d’enseignement 
doivent fournir au comité tout renseignement ou document nécessaire à l’exercice de ses fonctions. 
 
À l’issue de cette concertation, des recommandations portant sur les objectifs et les principes de la répartition 
des revenus, sur la répartition annuelle de ceux-ci et sur la répartition des services éducatifs complémentaires 
et des autres services professionnels, le cas échéant, doivent être présentées par le directeur général ou tout 
autre membre désigné par le comité à une séance du conseil d’administration du centre de services scolaire. Si 
le conseil d’administration du centre de services scolaire ne donne pas suite à une recommandation, il doit 
motiver sa décision lors de la séance où elle est rejetée. Une copie du procès-verbal des délibérations du conseil 
d’administration du centre de services scolaire dans lequel est consignée la décision motivée doit être transmise 
au comité de répartition des ressources. 
 
193.4. Le comité de répartition des ressources doit faire annuellement une recommandation au conseil 
d’administration du centre de services scolaire quant à l’affectation des surplus des établissements 
d’enseignement du centre de services scolaire conformément à l’article 96.24. 
 
207.1. Le centre de services scolaire a pour mission d’établir des établissements d’enseignement sur son 
territoire, de les soutenir et de les accompagner en leur rendant accessibles les biens et services et en leur offrant 
les conditions optimales leur permettant de dispenser aux élèves des services éducatifs de qualité et de veiller à 
leur réussite éducative, en vue de l’atteinte d’un plus haut niveau d’instruction, de socialisation et de 
qualification de la population. 
 
À cette fin, en respectant le principe de subsidiarité, il organise les services éducatifs offerts dans ses 
établissements et s’assure de leur qualité ainsi que de la gestion efficace, efficiente, équitable et écoresponsable 
des ressources humaines, matérielles et financières dont il dispose. 
 
Le centre de services scolaire veille également à la promotion et à la valorisation de l’éducation publique sur son 
territoire, en collaboration avec ses établissements d’enseignement et le comité de parents, de même qu’il 
contribue, dans la mesure prévue par la loi, au développement social, économique et culturel de sa région. 
 
Aux fins du deuxième alinéa, on entend par «principe de subsidiarité» le principe selon lequel les pouvoirs et les 
responsabilités doivent être délégués au niveau approprié d’autorité en recherchant une répartition adéquate 
des lieux de décision et en ayant le souci de les rapprocher le plus possible des élèves. 
 



275. Le centre de services scolaire établit en tenant compte des recommandations du comité de répartition des 
ressources faites en application du cinquième alinéa de l’article 193.3, les objectifs et les principes de la 
répartition de ses revenus. 
 
275.1. Le centre de services scolaire détermine, pour chaque année scolaire, la répartition de ses revenus en 
tenant compte des recommandations du comité de répartition des ressources faites en application du cinquième 
alinéa de l’article 193.3. 
 
Cette répartition doit être effectuée de façon équitable en tenant compte des besoins exprimés par les 
établissements d’enseignement, des inégalités sociales et économiques auxquelles ceux-ci sont confrontés, de 
son plan d’engagement vers la réussite et des projets éducatifs de ses écoles et de ses centres. 
 
La répartition doit prévoir les montants alloués au fonctionnement des conseils d’établissement ainsi que les 
montants requis pour les besoins du centre de services scolaire, de ses établissements d’enseignement et de ses 
comités. 
 
275.2. Le centre de services scolaire inclut dans son rapport annuel une description des objectifs et des principes 
de répartition de ses revenus ainsi que des critères servant à déterminer les montants alloués. 
 
279. Le budget ne peut prévoir, sauf avec l’autorisation du ministre, aux conditions et selon les modalités que ce 
dernier détermine, de dépenses supérieures aux revenus du centre de services scolaire. 


